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ART. 15 BIS N° CL470

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 juin 2025 

PORTANT CRÉATION D'UN STATUT DE L'ÉLU LOCAL - (N° 136) 

AMENDEMENT N o CL470

présenté par
Mme Catherine Hervieu, M. Duplessy, M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Iordanoff, 

Mme Regol, Mme Belluco, M. Peytavie, Mme Pochon et M. Raux
----------

ARTICLE 15 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° Une formation au numérique, sur les enjeux de cybersécurité, et une sensibilisation de 
l’utilisation de l’intelligence artificielle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les élus locaux ont besoin de formation sur les enjeux du numérique, de cybersécurité, et une 
sensibilisation de l'utilisation de l'IA.
 


